
«LE CNESCO MET SUR LA PLACE PUBLIQUE
LES RÉSULTATS RÉELS DE L'ÉCOLE FRANÇAISE»
Nathalie Mons est présidente du Conseil national d'évaluation du système scolaire (Cnesco) et professeure
de sociologie à l'université de Cergy-Pontoise.

V
ous revendiquez une façon
différente de pratiquer
l'évaluation. Quelle est-elle?

La méthode du Cnesco est partie de
l'analyse du secteur: il existe déjà beau-
coup d'évaluations en éducation, avec
deux inspections générales et une direc-
tion de l'évaluation qui fait de l'éva-
luation des élèves mais aussi parfois
même des politiques scolaires. Il fallait
donc que le Cnesco apporte une valeur
ajoutée et ne vienne pas en doublon.
Légalement, il était demandé à cette

nouvelle institution de mener une éva-
luation indépendante, ce que nous
avons fait en travaillant à partir de dia-

gnostics scientifiques, qui ne puissent
pas paraître partiaux. C'est ce qui dis-
tingue le Cnesco des acteurs internes
de l'évaluation. En trois ans, 200 cher-
cheurs ont été mobilisés par le Conseil.
J'étais étonnée, nous n'avons eu aucun
refus de collaboration. L'idée consiste
à regarder l'objet à évaluer en faisant
appel à des chercheurs de disciplines
différentes (psychologues, sociologues,
économistes, géographes...). Cela
permet de voir mieux, d'être dans le
quantitatif mais aussi dans le qualitatif

à forte valeur ajoutée. Le Conseil ne
comprend aucun membre issudu minis-
tère de l'Éducation nationale, un point

fondamental pour son indépendance.
Par contre, la gouvernance du Cnesco
se fait en lien avec la communauté
éducative grâce au comité consultatif,
composé des syndicats, des collectivités
territoriales, du Medef, des associations
lycéennes. C'est un collectif qui est pré-
cieux pour nous. Il enrichit notre ques-

tionnement, notre agenda et diffuse
largement nos travaux.

Quel état des lieux faites-vous
de l'évaluation des politiques
éducatives?

Lacréation du Cnesco par la loi de refon-
dation de l'école en 2013 est un acte

important car à l'éducation nationale,
beaucoup pensent que la recherche
indépendante a peu à dire en matière
d'évaluation du système scolaire. En
France, contrairement à ce qui se passe
à l'étranger, nous sommes dans le para-
digme des sciences de gouvernement,
l'expertise est conçue comme interne
aux différentes administrations et nous
restons arrimés au modèle gestionnaire
des politiques publiques. Avec une éva-
luation produite par et pour l'adminis-
tration. Et avec beaucoup d'indicateurs

quantitatifs, pas toujours rendus publics.
On ne manque pas d'évaluations, mais
trop de rapports finissent dans des

tiroirs... et ont donc un faible impact.
Même quand ils sont publiés, ils restent
malheureusement sous-utilisés. Au
Cnesco, si nous travaillons, c'est pour
que cela serve! Comme le disent les
politistes anglais, «ideas don't fly»
(les idées ne volent pas). Le point capi-

tal, au-delà de la remise d'un rapport
d'évaluation, c'est sa diffusion. Et notre
souci a toujours été de «faire avec» et
pas de «faire à la place» des acteurs
du système éducatif. C'est donc avec
eux que nous avons construit une stra-
tégie de diffusion des résultats de nos

évaluations.

Justement, comment assurer la diffu-
sion des résultats d'une évaluation?

L'objectif vise à ce que l'ensemble de la

communauté éducative s'empare de ces
résultats d'évaluation et de recherche
car le Cnesco ne saurait se position-
ner uniquement comme le conseiller
du prince. Nous avons construit une
stratégie propre, à travers des «confé-
rences de consensus» qui fournissent
des ressources d'évaluation en amont,
ensuite soumises à un jury qui, pendant
deux jours, échange avec des experts.
C'est ce jury qui écrit, avec son propre
langage, des préconisations. Cette
méthode a beaucoup d'impact et nous
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a permis de pénétrer dans l'institution
scolaire. D'abord parce qu'il y a une
légitimité scientifique et deuxième-
ment, parce que les conclusions scien-
tifiques sont passées au filtre de leur
pertinence par des acteurs de la com-
munauté éducative - enseignants, ins-
pecteurs, parents, élèves et collectivités.
Nous ne sommes pas dans l'évalua-
tion gendarme ou surplombante. Une
évaluation n'a de sens que quand elle
rencontre les pratiques, les question-
nements des acteurs de terrain. C'est
bien un modèle participatif d'évalua-
tion que nous pratiquons. La méthode
Cnesco est donc double: une méthode
scientifique et participative. Depuis sep-
tembre 2016, nous organisons aussi des
conférences virtuelles interactives avec
des experts, qui répondent aux ques-
tions des praticiens au sujet des préco-
nisations prises à l'issue de nos confé-
rences de consensus. Le nombre de
vues (20 000 en quelques
semaines) nous prouve
que nos travaux infusent
au sein du système
éducatif.

cée sur la mixité sociale, mais qu'il ne
s'agit en rien d'une politique publique
nationale. Un autre de nos rapports,
sur l'éducation à la citoyenneté, a aussi
concouru à faire évoluer les positions du
ministère sur le sujet.

Vous qualifiez le Cnesco de «lan-
ceur d'alerte». Pourquoi?
Nous sommes un lanceur d'alerte dans
le sens où nous mettons à la dispo-
sition du grand public des résultats
d'évaluation de l'école française, sans
polémique, mais sans tabou non plus,
sur des sujets sensibles: les inégalités
sociales et migratoires, la mixité, les
forts problèmes d'insertion des jeunes
dans l'enseignement professionnel. En
France, nous souffrons d'une très faible
reddition des comptes de la part du
personnel politique liée au fait qu'his-
toriquement, l'évaluation se pratique
en interne aux ministères sans procé-

Et le ministère? S'est-
il saisi des évaluations
du Cnesco?
Un rapport ne transforme jamais une
politique publique à lui tout seul. Il
faut un faisceau. Et un ministère s'en
empare davantage quand il y a une
résonance médiatique, qui va transfor-
mer un fait social en problème public.
Ce fut le cas pour le thème de la mixité
sociale à l'école. Nous avons rendu un
rapport très complet, montrant pour
la première fois, avec une étude d'am-
pleur nationale, un défaut important
de mixité dans les établissements sco-
laires. La question a intégré l'agenda
politique ministériel mais n'a donné lieu
qu'à quelques expérimentations dont le
Cnesco attend toujours de connaître le
protocole scientifique... On peut donc
considérer qu'une initiative est lan-

« Nous ne sommes pas
dans l'évaluation gendarme

ou surplombante. »

dure démocratique de publicisation
des rapports d'évaluation, à l'exception
notable de la Cour des comptes. Parce
que le personnel politique est peu jugé
sur les résultats objectifs de son action,
les politiques publiques sont très rare-
ment fondées sur les résultats d'éva-
luations préalables ou plus largement
de la recherche. L'attention à la mise
en oeuvre n'est pas assez au cœur des
politiques publiques. Dans certains pays,
notamment asiatiques, il est prévu, aux
côtés du contenu des réformes, des
plans de mise en œuvre de la politique
initiée. En France, l'évaluation démocra-
tique des politiques publiques, comme
dans la tradition américaine, où le
Congrès dispose d'une administration

dédiée à l'évaluation, reste trop peu
développée au sein du Parlement.

Vous dites que le Cnesco a reçu «des
coups». Lesquels et par qui?
Comme tout lanceur d'alerte, le Cnesco
dérange car il met sur la place publique,
en toute transparence, les résultats réels
de l'école française, ses forces maisaussi
sesfaiblesses et cette transparence n'est
pas une tradition centrale de l'éduca-
tion nationale. Comme nos évaluations
sont construites par des chercheurs
très nombreux (22 équipes françaises
et internationales sont intervenues par
exemple sur notre rapport sur les iné-
galités sociales et migratoires à l'école)
et reconnus, les coups sont portés dis-
crètement et viennent d'horizons très
variés, en off, parfois même après des
commentaires publics saluant nos tra-
vaux. Par exemple, à la suite de notre
rapport sur l'éducation prioritaire et sur

les inégalités sociales,et
alors que tous les com-
muniqués avaient souli-
gné l'intérêt de nos tra-
vaux, sont intervenues
les petites phrases du
genre: «Si ça continue,

peut-être que le Conseil
va être supprimé »,

«Vous contribuez à déconstruire le ser-
vice public au profit de l'enseignement
privé», «Ne vous étonnez pas si le Front
national est au pouvoir en 2017 avec
de tels rapports»... Pour sa part, tout
récemment, dans son dernier rapport, le
comité parlementaire de suivi de la loi
de refondation de l'école a reproché au
Cnesco d'être dans une « hypermédiati-
sation» de sestravaux. C'est intéressant
de voir cela écrit noir sur blanc: il fau-
drait prioriser la diffusion au sein de la
seule institution, qui a déjà toute notre
attention, plutôt qu'auprès du grand
public à travers les médias. J'ai aussi
reçu, en mars, un projet de convention
issu d'une direction de l'administration
centrale du ministère pour un • • •
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• ••projet commun, dont un article
prévoyait ce qui pouvait se passerencas
de «dissolution du Cnesco»... alors que
le Cnesco est créé par la loi !

Ce sont des coups, voire des
menaces...
Au-delà de l'anecdote, cela tient à un
problème de conception de la démo-
cratie. Quand on me dit «Vous n'auriez
pas du publier cette étude car l'élection
présidentielle est dans quelques mois»,
cela montre qu'au sein de l'élite politi-
co-administrative, la place de l'informa-
tion qui doit être donnée aux citoyens
sur les politiques publiques n'est pas
très claire. Oui, nous sommes en démo-
cratie, mais elle est encore peu mûre
sur beaucoup de points.

chercheurs font-ils avancer l'évaluation
des politiques publiques?» Dans cette
perspective, la recherche n'apporte-
rait que de la complexité intraduisible
dans une politique publique. Faire du

rustique comme la Lolf [loi organique
relative aux lois de finances, ndlr],
cela suffit bien: voilà une idée qui est
encore très répandue en France.

Des corps de métiers vous ont-ils
parfois opposé le «secret statis-
tique» pour éviter de vous fournir
des données?
C'est un combat de tous lesjours, qui
se corse plus encore quand les élec-
tions présidentielles approchent. Par
exemple, nous avons eu des difficul-
tés à accéder aux notes des derniers

Aviez-vous imaginé un
tel accueil?

Je m'attendais à des résis-
tances de type défense
d'intérêts, préservation
d'un pré-carré d'une
organisation. Nous avons
réussi un peu à les cir-
convenir, comme par
exemple lorsque l'inspec-
tion générale pédagogique a présenté
elle-même les résultats de notre confé-
rence de consensus sur les mathéma-
tiques devant des cadres de l'éducation
nationale. C'était une belle réappro-
priation du travail du Cnesco par l'ins-
titution. Ce à quoi je ne m'attendais
pas, ce sont les résistances cognitives,
celles qui interrogent tout haut : « Mais
pourquoi faire de l'évaluation indé-

pendante? À quoi ça sert? En quoi les

« Les inspections générales
doivent poursuivre

un suivi de terrain et fournir
des remontées au ministre. »

étudiants recrutés aux concours ensei-
gnants. Nous avions besoin de ces
données dans le cadre de notre rapport
sur l'attractivité du métier enseignant.
Domine la vision «sciences du gouver-
nement» : ce sont leurs données à eux.
L'administration peine à comprendre

la nouvelle ère de l'open data. Par ail-
leurs, les données sont stratégiques en
évaluation... Si vous n'en disposez pas,
il n'y a pas d'évaluation possible.

Comment doter la France d'une
vraie politique d'évaluation?
Faut-il une autorité administrative
indépendante? Ou une équipe
dédiée au sein du Parlement?
Ce qui est sûr, c'est qu'il faut entrer
en rupture avec une évaluation des

politiques publiques qui est encore
très largement «maison», même si
la Cour des comptes fait déjà un très
bon travail en éducation. Cela ne veut
pas dire que l'évaluation interne doit
cesser: par exemple, les inspections
générales doivent poursuivre un suivi
de terrain et fournir des remontées au
ministre. Mais certains travaux doivent

être confiés à un évaluateur externe.
Par exemple, sous le quinquennat
qui s'achève, en éducation, le choix

a été fait de faire
évaluer par l'admi-
nistration centrale
certaines grandes
réformes (celle des
rythmes scolaires
par exemple). Mais
à ce jour, ces évalua-
tions n'ont pas été
rendues publiques.
N'oublions pas qu'il

s'agit de réformes engageant des
deniers publics. Le gouvernement se
doit de donner des informations sur
l'efficacité de son action. L'évaluation

indépendante et scientifique est salu-
taire pour le renouveau démocratique
de notre pays, c'est un rempart effi-
cace contre la montée des populismes,
qui se nourrissent de l'opacité sur les
résultats des politiques publiques. •

Propos recueillis par Soazig Le Nevé

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 
PAGE(S) : 38-40
SURFACE : 196 %
PERIODICITE : Mensuel

DIFFUSION : (15000)

1 mai 2017 - N°127


